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RÉPAMLLQUI FRANÇAISE 

arrêté préfectoraine Vo A4 A8. 000$ 
Installations classées pour Ja protection de l'environnenuent 

Objet : Autorisation d'exploiter me centrale d'encubage par la Société HUROVEA GRANDS TRAVAUX sur le territoire de ln 
connue de SAINT VIÂURE 

LE PREPET du département de Loi 

    

    

  

TE FRERE du départemant @é Loir etOher 

VU ia Güde de l'emrunnemont et notamanent san litre 1° du livre V 

VU ia nainenclélure des Hetellations classées 

VU tanicle 4 du Décrot n° 2007-1467 du 12 éctobre 2007 rolaif au ro V de la parlle réglementoira du rode de 
l'environnement ; 

VA l'art ministériel du 23 janvior 1997 rnlabt à Ja Hilo des bruits mis dans lanvirannement par les installations clessées 
puur la pratcction de l'enéonmernent 

VU fatrété ministériel du 2 février 1098 relatif aux prélhvemonts ot à [a cunsommalion d'eau ainsi qu'aux émissions do taute 
asture des inalallaBons classèns pour la palaction dé l'environnement sourieos 4 auteusation :   

Vu les prescriptions légains et réglemeutakes relatives à lnygiène ot à la sécurité des trevaileurs imposées par Lo Hire 1 due 
livra If du codé du Laval él les céglements d'administralon publique s'y raprrortant : 

  

VU le demande présentéa le 3 août 2013, complétée le 15 octobre 2013 par ln Sociélà BUROVIA GRAND TRAVAUX à l'ffel 
d'abtenir l'autorisation d'exploiter une centrale mobia d'arrobago à chaud de inslériaux routiers située sur fe terdtolre cle la 
ceminune de SAINT VIATRE ; 

   
VU le dossior dûpasé à lanpui de sa cemanée ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier on date du 6 janvier 2014 ; 

VU la décision sn date du 20 novembre 2613 au présictent du Wbxal administre de Blois portant d 
onuéteur : 

  

Sgnañion du comaussate- 

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 jauvier 2014 ordennant l'rganisalian d'une anquêfe publique du 8 févrior 2044 au 41 
mars 2014 laelus sur le terroirs des communes da SAINT IATRE, SALBRIS et MOUAN LE FUIZELIER :    

VU l'aosomplssement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes da l'avis au publie à 

VU la publeation en data dr 47 janvier at 22 février 2014 {Nouvelle République) et 47 janvier et 28 févriar 2014 (La 
Renaïssanen) de eel avis dans deux jourraux locaux ; 

$



VU le regiuire d'enquête el l'aves du commissaire enquête ; 

VU l'avis émis pr le cunsel murlelpal da la commune de SAINT VIATRE : 

VE los avis exprimés par les différents   vices et organismes consultés ; 

VU le rapport des a cltétlon régianale de nvirumement, de l'Amänagement et du Logement Cenire on date du 16 juin 2044 : 

VU Pvis expuiné par le conseil départemental de l'envirmangmnent at das disques sanitalras et technalogiques au cours de sa 
Séance Qu 75 juin 2014 à 

VU la lettre en date du 7 juilot 2014 de ls Société FUROVIA GRANDS TRAVAUX, qu a formulé n'avair aucuns observation à 
Fonler dans ie délai imparti à 

CONSIDÉRANT que la centréle mobile d'enrobage à chaud de matériaux routlers objet de la présente auloitsatlon faurniea les 
matédaux névessalros au chantier d'entretien de lautaroute A7 ; 

    CONSIDERANT que l'autorisation est solicitée pour una duré de six ans 

CONSIDÉRANT que dans des coniions normales d'explallaton l'installation ne doi pas engendrer de wuisance paricuiière : 

CONSIDERANT que lnspectisr des Installations lassées a ms en exergue quo lo projet respecte là réglementation ; 

CONSIRÉRANT que dans des condilons nonmales d'exploitation flnstalltion ne doit pas engendrer de nulsanco pricuière : 

CONSIDERANT que le projet d'arrété à 616 soumis à lexplallant et qué vélu-cl n'a formulé aucune observation dans la détat 
apart   

GONSIDERANT que les canditans légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur pronoslion de Madame le Secrétaire générale de la préfecture de Lob-e-Char: 

ARRÊTE



TITRE 1 - PORTÉE DE L AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
    

   

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTE 
ARTICLE i.4.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La Socläté FUROVIA GRAND TRAVAUX, dont fe siège éuclal est sllué 40 rue de ta CREUSILLE - 41013 BLOIS, cet autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrèté, à Installer et à oxplaltar une contrale mobile d'enrobage à che 
au blue da matériaux routars sur 1e tenioire de là corwrune de SAINT MATRE {coondoméss ên Lambert 2 étendu : 
575,200 Y = 2 278,260 eLz » 118 NGF). 

ARTICLE 4.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

   DE L'AUTORISATION 

    

Sans objet 

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 
OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrété s'appliquent épalement aux autns installaions au équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans I nomencisture, sort de néturé par leur proximAé ou leur connaxié aver ue 
installation soumise À autorisation à modiior les dangers ou inconvénients de alla Islallafion 

Les dispositlans des arrêtés ministériels exdétants relalls aux prescriplons générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installtlans classées soumisas à déclaration incluses dans l'établissement clés 
lors que ces Installsions ne son pas régies per Le présent arrêté préfeutoral d'autorisation. 

  

Les dispusillons des arrêtés ministériels existante relie aux prescriptions généreles spplleables aux Instélatians eclevant du 
régime do lonreglsrement sont applicables aux mstalations cassés rolovant du régime de l'enregistrement incluses dans. 
Féleblissement dès lues que ces Installations ne sant pas régies pur Le présent arrêlé préfactoral d'auloricalion. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSRES 
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Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, 8 mime do fonctionnement, ie volume des instefslions ou fes 
capacltés maximales autorise 

ARTICLE 4.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les instalatons autorisés sont siuées sur les cummunes, parcelies etes suivants : 
  SEE Comme E 

Saint Via 

    

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les instelalions et auré annexes, objat du présant arrêté, sont disposées, aménagées st exploitées confaimémant aux plans et 
années nohniques oontonus dans les ciflérents dossiers déposés par exploitant, En laut étal de cause, elles tespectent par 
allure les dispuslions du présent amëté, des anôtés complémentaires et les réglemeslations autres en vigueur.   

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
Conformément au dossier de demande d'autorsallon, la présente eutorisetion est déliréa pour une durée de aix ans. 

  

La présents autorisation cosce de produire effet si finstallallon n'a par 446 mise an sorvice dans un délal de trois ans où a'a pas 
16 explollée durent deux années consécutives, sauf cas Go farce majeure. 

CHAPITRE 4.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

jorffiratinn apportée par le demandeur aux installations, à leur modo d'utiisation ou à leur volsinaye, et de nature à 
x un changement notable dos élémants du dossier da demande d'autorseliun, ssl postée avant sa réalisaiion à la 

conmasrance du Préfet avec fous les éléments d'appréciation 
ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

     

Las dtudes d'impart et de dangers sont aclualisées à l'occaston de toute modification Imparante soumise ou on à une 
procédure d'aulorisalon. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qu pourra darnander wa aralyso 
erique d'éléments du dossier justifiant des vérfcallons paticullères, ofectuéo par un arganlsma extérieur expert dont le chiobe 
et soumis à son approbiun, Tous las [rals engagés À celle arcasion sont supportés par 'exploant. 
ARTICLE 4.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipemants abandonnés ne duivant pas 8lre maintonus dans les instalations. Toutefois, lorsque leur entèvement est 
incompalhie ever: las candifinns immédiates d'exploilalion, des dposiions matédelles iterdiront Iour réutilisation tin de 
garanti leur mises en sécurité el prévention des acricients. 
ARTICLE 16,4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

      

Tout transfert sur un autre emplacement des instellatians visées sous F'Aricle 4.2.4, du présent arrété nécessite unn nouvelle 
domanda d'autorisation ou déclaration: 
ARTICLE 1.8.6, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Alans le cas aù l'éinblissamant rhange d'exloitant, la suceeuseur fallta déctarallon au Préfot dans le mois qui suit a prise en 

ge de exploitation. 
ARTICLE 4.6.6. GESSATION L'ACTIVITE 

  

  des mesures de Perticie R 512- 39-1 du code da l'environnemant at pour l'application des anicles R 612-392 à 
l'usage À prendre en compla ost la suivant : industriel. 

Enesquure installation classée est mise à l'arrêt défndif, exploitant natiie au préfel la date de cel arrèt rois mois au moins 
aval cet. 

  

La nolflcellen prévue cHdessus Indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arêt de Fexploïtation, la mise en 
Sécurité dti so. Gas mosures comportent notamment 

Féranuetion ou Fétininaan dos praduits dangereux, et celle des déchets présents surfe site : 
des interdictions où Inltallons d'accès au ia : 

  

= le supprassion des risques d'incendie et d'axploslon : 
= la surveilanco des cfots de fins 

  

lation sursen environnement.



En outre, l'exploitant doi placer la sito de l'installation dans un état tel qu'l ne puisse parier atteinte aux intérèts montionnés à 
l'ariele L. 511.1 el qu'il permelle un usage futur du she délerminé salon lafs) usaga(s) prévu(s) eu premier ind du présent 
atlicl. 

  

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrété est soumés à un enntantfaux de pleine juridiellon. 
1 poux être déféré à la juridietion administrative 
1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délei de deux mols À compter do la date où lo présent arrêté leur a été notifié ; 
2. Par les Vers, personnes physiques ou morales, les communes Iméressées où feure groupements, en raison des 

inconvénients ou des. dangers que le fanciounement de l'nstallaflon présents pour les Intérêts mentionnés aux arides 
L211-1 et LSE-1, dans un délai dun an À compter de la publication ou de l'alichags du présent eurbté. Toutsfnls, si la 
aise en ramice de Finetallatian n'act pas Intervenue st mols après la publication ou l'affchaga du présent aurêté, le dé 
de recours contlaue à courir Jusqu'à l'expiration d'uno période do six mois après celle miss en servicé 

      
  

Los tiges qui n'ont acquis ou péis à bai des immeubles ou n'ont élevé des canstructians dans le voisinage d'une installation 
cassée que pusténieurement à l'affichage ou à la pubicallon de Yarrêté auturisent l'uuveriire de celle installation ou attéruant 
les prescriptions pmiives ne sont pas recovablrs à déférer edit aeôté à a Juridictlon admielstrative 

CHAPITRE 4.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

  

Las éeposiions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autrns législations at réglementstions applicables, et 
notèmment le code ailes, le code chil, la code de l'urbanisme, lo euce du avait et le code général des rolscihilés 
térrlloiales, la réglementation sur les équipements sous présston. 
Les drolls des rs sont et dameurant expressémant réservés. 
La pré   ente autorisation ne vaut pas perails de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les disposiions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entratian et l'exploitation des 
instalations pour 

léniler la consorumatlon d'eau, timer les émissions da polluants dans l'environnenent ; 
= le gestion chots: en fanefion de leurs caractéristiques, ainsi que la néguction dos quantités rejetées : 

prévenir en toutes émission, fa dissémination qu le déversement, chroniques cu aceldentels, directs ou 
indirects, de mallèros ou substances qui pouvant présenter des dangers ou inconvénients sai pour la commarité dia vaisinage, 
sait pour In santé, la séeurilé, la sekbuilé publques, so pauc fagrleutture, soit pour la protection de la ualue, de 
lenvioncement et des paysagos, soit pour l'tiisefar rationnelle de Féneryie, soit pour le conservation des sites at a 
monuments ainsi que des éléments du patois archéologique. 

    
  

  

  

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploltailon gour fensemble des Installations comportant explicitement les vérifications à 
cfiectuar, an condiions d'exploitation noumale, en piotas da démarrage, de dysionetlonnement où d'errêt momentané da 
façon à permettre en tutos circonstances te rospect des disposlllos du présent arrté, 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 
L'établesement dispose de résencs suffisantes de produits où mallères consammables uilisés da manière courante ou 
occaciannele pour assurer la prolecton de l'envirannemant tels que manches de fe, produits de neutralsation, lquides 
lohibleurs, produits abanibants.



CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.4. PROPRETÉ 
L'explolent prend les disposons appropriées qui permelient d'imégrer linetelation dans le paysage, L'ensembie des 
installations est maintenu propre et entretenc en permanence. 
L'exploitant prend las mestres nécessaires afin d'évier la dispersion sur les voies publiques et les zonos environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Dos diapasiiis d'amasagn, do Evage da roues, … sont mif an place en lan que da 
besoin. 
ARTICLE 2.3.2, ESTHETIQUE 

  

405 abords da l'stallllon, placés sous le contrôle de lexploilant sont smérugés et maintenus en bun étal de propreté 
{peinture} Les émfssaires de rejet et leur périphéria font Foot d'un soir pañiçulier {iatatlons, engazonneraent….) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

‘Tout danger ou nuisanca non susceptible d'être prévenu par los proscripllans dur présent arrêté ot immédiatement paré à Ia 
canaaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 
Lexptollant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des Installations classées les accllonts ou incidents 
survenus du fait du fonctéonnoment da san instalation qui sont do qatsra à porter attoinle aux Intôrs montionnés à Faricta 
L.8114 du cote de l'envirunnennent 

  

Un rapport d'acvident eu, sue demande de lnspcctian des installations classées, un rappart d'incident ast transmis par 
faxploltant à l'inspection des Instafallons classées. 11 précise nolamment es ckconsiences el les causes de laceldent ou de 
Mincident, les effels sur les personnes et l'environnement, les mosuros prisos ou envisagées pour évilor un accident ou un 
Incident similalra et pour sn palier es sffels à moyen ou long terine. 
Ce rapport sal trensmis sou 15 jours à l'inspection des Installations chaseées. 

CHAPITRE 2.6 REGAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

Vexptottan dit étabir et tenir à Jour un dossier comportant les documents auivants : 
Lo Gossior do demand d'autorisation inllal, 

= Les plans lens Bjour, 
+ tes révéplssés de déciaraion el les prescriptions générales, en 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux releuls aux Installations sourises à autorisation, pds on application de la Négislation relative 

aucrstallalons casséos pour ia protection do l'environnenent, 
ous les dcumnents, anrégislements, résultats de vérification ot ragistres répertoriés dans le présont arrêté. 

Ces dacumonts pauvent être informatsés, mais dans ça cas des dispesilons doivent être prises pour la sauvegarde dos 
données. 
Ga dossier doit étre tenu à la disposition da l'inspection des Installllons classées sur l sf, 

  8 d'instaltaons sourises à déclaration non 

  

  

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 
exploïlant doi transmettre à M. Le Préfat abou à l'inspaciion les decunents SuVants 

  

     DRE à doi aitondand     
    Mise A jour de télude do dangers 

ri Changement d'esploltant 
Aüicle LS, ation d'acte 
Atlte 2.5.1, Déuiaraiun des ACTES EU 
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TITRE 3 + PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

     

CHAPITRE 8.4 GONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTIGLE 3,44. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploïtant prend tautes [es dispostions nécossalras dans la concoption, l'axpiaitaion où l'ontrellen das installafions de nantère 
à lier les émissions À faimosphère, y compnis dluses, notamment per le mise en œuvre de technolagins prapres, ln 
développement de techniques de valorisation, la caliscta sélocte et lp traitement das effuents er Ruction de leurs 
caractéristiques etla réduetion des quenllés rejetées en gptimisant notamment l'officecilé énorgétique 

     

Les Instaiations da trallement devront être conçues, exploitées el entretenues de manière à réduite à eue minimum les quvéos 
d'ndisponibiité pandant lesquales elles ne pourrant assuror ploinomont leur fonction 
Las Installations de traitement d'eflienls gazeux sunt conçues, exploitées et enlretenues do manlèra 

= à faie are aux vañallnns 68 dé, température el coniposhlon des efuents, 
= à réduire au minimum leur durio de dysfonctionnomant at d'indispontollt, 

  

  Si une indisponibité est suscopilble de canduie à un dépassement des valours Amies lnposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la potion émise en réduisant ou en arrêlant les instolations canceméos. L'inspaction 
des installations classées on est alors informés. 

  

Les consignos d'axgloïtaïon 0 l'nsemble des mstaftions comportent sxicllement les contes à effectuer, en marche 
normale el à la suite d'un rt peur revaux de imodiicatlen où d'entralion, de façon à pormettea an louta circonstance le 
rospact des dlspasiions du prôsant arrété. 

Lo brilage À l'a ra est interdit à l'exclustan des essals Incendie. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
  Les disguslions appropriées sont prises pour réduire la probobiité das émissions accidantallas et pour que 185 sejels 

corspondants ne orésentent pas de dangers pour Is santé et la eécurllé publique, La couceplion et l'emplacement don 
disposifs de sécurité destinés à protéger les spparcilages eontra une surprossian Inteme doivont être Ils que ce objectif soil 
saüsfai, sans pour cela dimlouer leur éffcacité eu leur AsbIé, 

ARTICLE 3,1,3, ODEURS 
Los dispositions nécessaios sont plees pour que Félabllésement ne soft pas à l'origine de gaz odorants susonplinlen 
d'incommoder le valinage, de nuire à la santé au à la sécurité publique,   

  

L'inspection des installations s peut domander là réafsallon d'uno compagne d'éveluston de fimpet oifactif do 
l'installation afin cle permette une meilleure prévention des nuisances 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans puise des règlements d'urbandamme, lexplollant dof prendre les disposons né 
poussières ot de motièmns diversas 

= les voies de circulation et aires do stafonaomont dos véhicules sont aménagées [formes de parle, revêtement, 
BU), o vonvensbiementneltayées, 

= les véhicules sortant de linstalalion n'antrainent pas la dépôt da poussière ou de boue sur les: voies de cireuatior. 
Four cela des disposifons leles que Le lavage des roues des véhieulon doWent être prévues an car do besoin, 
les surtares où aela ost possible sont ergézonnées, 

= des écrens de végétation Sont mis en place lo cas 

  sssaires pour prévenir 5 euvols do 

  

    

  

  héant. 

Des dispesiions équivalentps peuvent être prises an leu et place de celles 

  

ARTICLE 3.1.8. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stackages de produils puvérulents sont confinés (récipients, los, bâtiments fermés} et les lastalallons de mantpuietion, 
bansvasoment, transport da produlls puivérulents sont, sat impossbiié technique démentée, munies do dispoaitis de 
capotuge et d'asphalian pournottant da réduim fes envols do paussières. Si nécessaire, les disposhifs d'aspiration sont 
raccordés à une hstallelion de dépouseiérage en vue de rasperier les disposiians du présent arrêlé. Las équipements et 
aménagemonts carresponcants salisfant par allauus la prévention des disques cineencle 8 d'explosion {Events pour les tours 
de séchage, les dépoussiéseurs.…) 

  

      

at



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 2.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 
Le8 pointe de rejat dans la miles naturel doivent être en nombre aussl déduil que possiolo, Tout rejet non pré au présent 
enapitra ou non éonfoime à ses dhspusiions e8t Ier, 

Les ouvrages de rejel doivent pernalro une honaa difusion dans ja miiou récepteur. 
Les jets à l'amosphére sont, dans toute la mesure du possluie, collectés el évacués, après deaitament ôvantuel, par 
l'intermédiaire de cheminées paur paie ue bonne diflusion des rejets. La forma das conduits, notamment dans {eur partle 
la plus proche dit détouché à l'almasphère, est conçue de [agen à favorleer au mañiaum lasconsion des gaz cans 
l'atmosphère, La paille teuninale do là cheminée peut camporar un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
Wiesso d'éfoction est plus élevée que la vilewse choisie pour les ga? dans Ia cheminée. 'omplacoment da cos conduis eat tel 
qu'il ne peut y avoir 4 aucun inoment siphannage des cluents rejetés dans les conduits uu prises d'alr avoisinantes conteur 
des conduite ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au valsinago du débouché est 
continue ét lents. 

    

Les poussières, gaz points ou odeurs sant, dans la mesure du possible, caplés à la suce el canallsés, sans prélutica dos 
régles ralatves à Pyglène of à la sécurité des travaileurs. 

  

Los conduits d'évaruntion des efluents aimosphériques néceselant un sui, dont les points de sjet sont repris ci-après, 
dofvent être aménagés (plate-forms do mesure, orifices, flides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droits. 
peur la mesure des particules} de manlère à permelire dea mesures représenlefives de émissions do polluants à l'almosphèra: 
En parleulleries dispositions de la nocme NF 44-052 (puis nouma EN 13244-1) sont respectées.     
Ces points duent êlre aménagés do manibra à ts aisément accessibles et permelre des intérvenfions en toute séouité 
Toutes les dispositions doivent également Br prises puur laciller linéerventan d'omanismes oxtéaurs à la damande de 
l'inspecteur des WsIAAUGns loss, 
Les lidents ayant enteuiné Ke foncionnament d'un alarm tou 
tles remèdes appoñés sont également consignés dans Un reglsue. 
La dilution des rejets almosphétiques est Interlte 

  

ruët des installions ainsi que les causes de c88 Incldlants 

  

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RAGGORDÉES 

        

     
   

  

STONES usa ou dapioié | Combustite Fiques 
Cheminéo contre c'enrabe 240 Un HOULTETS, “ipiteinont par fire à manches.   

      

  ÉN _ as ï Le dB us DEN gazeux ce ep on maTes gvbe por enr ne À LE uiions non isa (IUT pascal) apr déduoion de la Vapeur d'eau {uz 56691 
ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMIFES DES CONGENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Las rejets issus der imotalaions dont respecter leg valeurs Miles suvales en cuncantation, ls volumes de gaz étant 
rappartés à des condllons normalsées do température (273 kGins) et de prescion (101,3 Kio pascale) après déduclun de la 
vapeur d'eau (992 Sec} a à une toner en Où de 46%. 

kde tunpéralLre {273 koh de 

  

  

   

      

  

  
  

des d'azate (en équivalent NO: 

Paramètre = Vaisus Inies 

Î LE nains)” 
poussières totales 50 mg 

‘oxydes de soufre [en éruilvalaut 502) | 2 300 mg ai x > 28kgih 

LL
. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

    

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

ARTICLE 4.1.4. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le mieu qui na s'avécent pas Rés À la Iutfe contre ur incendie ou aux exercieus de secours, sont 
Intercits, 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prandre dos mosures da rastdcllon d'urage permettant 
= de imkertes prélèvements aux stletes nécnssités des processus fndustiels, 

e'infaemer le personal de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie : 
= d'exercer une visllance accrue sur les rejets que Pétablssemont génère vors le seu nalural, avec notamment des 

observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicllé des analyses d'auto surveillance ; 
de signaler tauts anomlle Qui entraîneralL une pollen du cours d'eau ou de fa nappo d'eau soulerraino. 

SI, à quelque échéance qu co soi, l'administration décida dans un but d'itérèt général, sotanment du paint de vue de la 
luile onates fa pollutien des eaux et leur régénéralion, dans le but de eatistaira ou do conciter les intérêts mentionnés à f'artice. 
LA21F4 du code de Fenvironnoment, de ia salubrité pubiique, de la police et de la réperlilon des eaux, de mndiar d'une 
manière temporaire ou définiive l'usage des avanlaues concédés pee Ie présent arrêté, lo permissionnales na pourrait réclaner 
aucune ndainaté. 

        

ARTICLE 4.1.3, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation 6n eau potable 
Sans objot 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 42.4, DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canaïisés, Taut «jet d'ofiluent liquide non prévu au préséel che 
non conforme à leurs dispositions est ter, 
A exception des ces atcldentels où le sécurité des parsonnes où des installaiors sorait compromise, f eut inter d'établir dés 
Raisons directes entr las réseaux do colineta des effluents devant subir un traitement ou être détruls et le nvleu récepteur. 
Les procédés de tellement non suscapliles de conduira à ui Hansfert de pollution sont priiégiés pour fépuraion des 
éfuents, 

jte et eu CHAPITRE 4.3 ou    

  

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les résoaux el un plan das égouts sont établis par l'exploitant, réguilèrement mis à jour, rotammant après 
chaque modication notable, ct datés. ls sont tenus à la disposition de l'inspection dos installations classée ainsi que des 
semvices d'incendie al de secaurs, 
Le plan dos résooux d'alimentalian ei de calicetc dal notamment faire apparaît : 

Forigine et ka dishibuton de l'eau d'almentallon, 
= fes dispusilis de prolnclion de l'alnantatian {bec de disconnexian, implantation des discor 

dispositif permettant un isolement avec la distibullan allmentatre, 
les secteurs collectés el les résæaux esgociée 
les ouvrages de fauies sortes {vannos, compteurs. 
les ouvrages d'épuration interne avec laura peints de contra at les points da rejet de {oula rabure {inierne cu au 
mieu) 

    

necteuré ou Lou aura 

  

  

  

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collacle des alfiuents sont conçus el aménagés do manière à étre curables, étanches el résiater dus le lerps 
aux actions physiques ot chimiques des stvenis ou produs susceplibles dy tranellor. 
L'exploant s'assure par des controles appropdés st préventfs le laur bon état ol de leur élanchéf 
Los Aiiéantes canalisations 2Gensslbles sont ropéréc conformément aux règles en vigueur, 
Las canalisations de Iranspoel de substances el préparallons dangereuses À l'intérieur da l'établissement sont aériennes. 
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les instalslions no sont pas suscoptiles de dégrader tes résaeux d'égouls ou de dégager das 
produits lmiques au infamushles dans ces égouts, éventuallement par mélange avec d'autres nfuonts. 
Article 4.2.4.1. Isolement svec les milieux 
Un système doit permotre lsalement des réseaux d'aessiniscement de l'établissement par rapport à l'oxtérieur, Co dispositls 
son malteaus en état de marche, slgnalés et acllonnahtes en touto chconstance localement eVou à pari d'a poste de 
commande. Leur entrafien préventif otlour niso an fonctionnement sont définis rar consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS GARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.4. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
exploit est en mesure de distinguer leo diférantes catégodcs d'oftiants suivants : 

108 aau sos de lavabo, {olelles.. (EU) : 
Les eaux pluvisles nan palluéos (Ep) : 
les eaux plaies susceptibles d'être pôluées (EPp} ; les efhuents duels (1) les qu'aux de Iavago, de rinçag, de procédé. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effuents polkiés ne contiennent pas de substances do naturo à gûmer ls bou foncllounement des ouvrages de traflement, 
a diltion das offuonts ost Interdite. En aucua cas elle ne doit constituer un moyen de rspocter los valeurs sus da rojels 
fixées par le présent arrêté, À ost intardit d'abaisser los concantraflans en substances poluantes des rejets par simples dlulons 
autres qua callas césullant du rassemblement des elfueuis aonnaux de Fétabliseement ou celles néreeaaises à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Los rojets dracts ou directs d'affants dans la (le3) neppe(s) d'eaux souterraines au vors las milaux de surface non visés par 
le présent arrêté sont aterdits. 

  

ARTIGLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES ; CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La concaption el la pedomance des installations de traitement (ou de prétraitament) dos offants equeux permettent da 
respector les valeurs miles imposéos au rajet par la suésent eirêté. Elles sont entrclenuss, exploitées ot surveilées da 
mania à rédurs au rain les durées d'indispunibiité au à faire faco aux variafians des cacacténisliques des efluents BUS 
{éébi, température, composition. ÿ compris à l'accaslon lu démarage au d'arrêt dee Islallallons. 
Si uno indisponibié où un dyslanctonnemen des Instalkfens de traitement est suscoplbloe da conduira à an dépassomant 
des valeurs Imites imposéos par [o présent arèté, l'exploitant prend les disposons nécessaires pour réduire a pollution érnise 
on Hnitank ou en anrôlant si besoin les fabrications concernées. 
Les disposiians nécsssalres doivent étre prises pour Hier les odeurs provenant du [rsfement des efluents ou das les 
canaux à ciel ouvert [conditions anaérobles noleunerent, 

  

  

  

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT. 
Las péndpaux paramètres permettant Le s'assurer de la banne marcha des installalons de traltemnent des eaux polluéos sont 
mesurés périodiquement ot padéäs sur um Fagiste. 

Le conduits des instalefons   # confiée à un personne compélent disposant ans farmetlon ill et curtiaue. 

Un registre spécial est tanu_ sur taqual sont notés les Inckdante de fonctlonnement des disposife dé callacta, de traitement, de 
recyclage eu de rejet des eaux, les disposons prises pour y remédier ef fes «ésultats der masures et contiôles de ta quallé 
des jets auxquels a été procédé. 

ARTIGLE 4.3.5. LOGALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par Fétablissement abuulissent au(x) poini(s) de rojet qui prés 
Caracténstquee eUNntes à 

  

  

  

  

  

RITES LINE j Coordonnene O0 EU EPS COEUPNUS ÉTAT s 
Bates éuenta En pas da varie 

À Débit matémuns horalre( Hs) 3 | Eau rejet as ati 
ratement avant rat __….… [Séserturhyormenbures 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 
Les dispositifs de rojot das effluents liquides sont aménagés da manière à 
- réduire autant que pussible ls porubaton apportée au milan récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
ullsation de l'oau 3 proximié munédiate et à laval de cofuri, 

no pas gêner la navigation {a cas échéant}. 
ls daivert, an outre, permetlre uns bonne dlfluélon des effluents dans le mieu récpluur, 
En cas d'occupation du domaine péblle, una convantior sara passée avec le senien de l'Etat compétant, 

Article 4.3.6.2. Aménagoment 
43.621 Aménagement des pale de prétévaments 
Sur chaque ouvrage de rjot d'effiants liquides aël prévu ua point de prélèvement d'échantillons et des poinls de mesure 
(débi, température, concentrelon en poluant, …) 
es points sunl aménagés de maniéro à êtes sisément accessibles et permotire des Interventions on toute sécurité, Toutes Ies 
ispositlons doivent égélement ête prises pour facilar les intervenons d'organismes extérieurs à la demando de l'inspecilon 
des Installetlons classôas. 
Les agents des ssivices publics, notamment ceux chargés do la Poico des eeux, cuivent avai 
prélèvement qui équipent Ina ouvrage de ielel vers le mlleu récepteur. 

re accès aux spas da 

  

48622 Soction de mesure 

Ces points sont implantés dans una soclon dunt les caractéristiques (rectilude da ta conduite à l'antork, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des masnres reprécentaives de manfère à ce que In Minsse n'y SO pas 
sensiblemant ralenti par des seuls ou obstacles situés à faval el que l'effuant sol eufisemunent Haneyène. 
Article 4.2,6,8. Équipemonts 

  

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont propaionnols au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et pemnetient la consomation des échanlllons à une température de 4 

  

   

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les aliuents rejetés doivent être exompts : 

= da matières flottantes, 
+ de produlis suscepilbles de dégager, en égout ou dans le sileu nalurel, directement ou indiroctomnul, dos gaz où 

vapeurs taxiques, mflamables au aGorantes, 
= de tout produit suscepible de euire à Ia consomation des ouvrages, ainéf que dre matièras dâpneabias où 

grécipitahles qui, directement ou indirectement, sont susceplibles d'entraver la bon foneionmement des vuvrages. 

  

Les effluenis doivent égalomant rospocier les caractéristiques suivantes 
- Tempérlure : <[WPG | “C 

PE: compris éoire 6,6 eLB.3 
= Couieur: modification du fs éuloralion du mieu récepieur mosurée en un point représentatif de la zone de mé 

inférieurs à 100 me PU 

  

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUERS ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les ésoaux de collecte sant conçus pour évacuer séparément chacune dos diverses catégories d'aaux poluées Issues dés 
activités où sutanl des ocwayes d'épuration enorme vers les frallenents appropriés aunt d'être évacués veis le milieu 
récepleur autarisé à los racevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

Article 4.3.8.1. Rejets dans le mitleu naturel 

L'exploitant ost tonu de rapecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le maleu récepteur considéré at après leur épuralian, 
les valeurs Imiés en concentration ci dessous fléinies,



Référonce du rajot vors   Le milieu récepteur : N° 1 (CE repérage qu rojot sous l'Aricto 4.2. }       
OBS (eur ufluent noa décanté} 
GEO fur afant Ron écarté) 
ner 28 mal ENT eû 14) 

    

ARTICLE 4.3.10, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Los eaux pluvisies poluées et colrotées dons 65 installations sont élminées vers les iidies de traitement des déchets 
eppropriées, En l'absence de pollulian préalablement caractérisée, elles pourront tee évacuées vers le mieu récepteur dans 
les Hmites autorisées parle présant arrêté. 

  

  

    
TITRE 5- DECHEFS 

  

      

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
E 6.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DEGHETS 

L'exploitant prond tauten tes dispositions nécessaires clans la concepfion, F'aménagement, et l'exploitation de ses Installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise ot en limiter [a production. 

JA celte fi, Il doi : 
"limiter à la gource a qusutlé el la toxicité de sos déchets an adoptant des tachnologies propres, 

= hier, recycler, valorigor sas saus-produis de fabricallon ; 
= s'assurer du Haltement vu du prétaitomont da ses déchets, notamment par vole physleo-chimique, bialogique ou 

trariniqua ; 
= assurer, pour les déchets ullimes dont la vale dit être strictement lmité, d'un stockage dans les maillaures canditians 

possiles. 
ARTICLE 5.4.2, SEPARATION DES DECHETS 
L'explollent effectue à lslérieur de son établissement la séparation des déchabs (da 
traïtament ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

  

  faux au non} de façon à Faciiter leur 

Les aiéchels dangereux sant définis par Farticle R 541.8 du code de lenviranncmont 
Les déchets d'emballage visés par tes anficles RS 
rexyelage où loue autre action visant 

  

F1.648-72 du vade de 'eivfronnement sont valorisés par réemplol, 
cblenir deu déchets valorisahles au de l'énergie. 

Les hulés usagées doivent &tr élirinéen conformément aux articles R 643-3 à R 843-15 du code de l'environnement et R 543. 
40 du and dr l'anvironnement purisnt réglementation de ia rérupération nes huiles usagées el 582 lexles d'application (arcäté 
nririsériel du 28 lemvier 1909), Cles sant stockées dans des réservuits étanches et dans des conditions de séparalon 
satisthisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchot non huïleux ou contaminé par des PCA. 

  

  

Les pllés et aceumuletours usagés doivent être éliminés confoméinent aux dispositions dos aricles R 548-127 à R 643-125 du 
code de lanvironnement relatifs à léfimallon des ples et accumulateurs usagés: 

Les pneumatiques usagés dobent être éiminés confonménent aux dlsposilions des auicles IR 543-187 à R 543-1t1 du code de 
Vonvironnament, ds sont remis à des opérateurs agréée (colletours ou exoloibauts d'isstalallons d'élimination) où aux 
professionnels qu utlésent ans léchets paur des travaux publics, de seniblaioment, dc génie ed où pour 'ensilage, 

Les déchets d'équipements élechigues et électroniques sont enlevés et raités selon les élspasiions des aricies À 543-106 à R 
543-201 du core de l'orvirannement 
Les huiles usagées doivent être remises à dos opérateurs agréés (ramésseurs où exploitants dinstalialons d'élimination}. 
ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 
Los déchats et réside produits, entreposss dans l'établissement, avant leur traitement où leur élimination, doivent l'être dans 
des conéllions ne présentant pas de isques de potion {prévention d'un tossvaga par dos eaux météariques, d'une polluiian 
des caux superficielles et souterraines, des pnvols at des adeurs] pour les populations avoisinantes ai l'environnement. 
En pareullr, les alros de transit de déchets susceptibles de contenir das praduis polkunts sont réallsées sur des aires 
étanches at aménagées pour la récupérallon des évantuols iquides épandué el des eaux météoriques snuilléns. 

  

l'élimination des déchets entreuoaés doit êwe fake réguièrement al aussi souvent que nécessaire, da (açon à rites 
Fimporiance et la durée des stackages tomporaires, La quenllé de déchets entraposds sur le site ne del pas dévasser 3 
quantité mancualle praduie ou la quenilé d'un jot normal d'ompédition vers lnetallation de raftemant, En faut élat de cause, 
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Le stockage temporzire ne dépasse pas un an. 
ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant traite au fait éliminer les déchets predeits dans des condillons propres à garartr les Intérêts visés à l'aricfa L.511-1 du code de l'environnement, 1 s'assure que les lstalltions dastinateires (Instafltions de traitemont ou interméclaires} sont 
régulèrement autorisées ou déclarées à cel affet au fre do la législation sur les instaiations classée 
ARTICLE 5.1.5, TRANSPORT 
Chaque lot do déchaté dangereux expédié vers l'oxtérieur du être accompagné du borderem de sul établi on appleation de 
l'arrêté minlstésiel du 29 jutiot 2008 rétatf au bordereau de sui des déchets dangeroux montinnné à l'artcle À 54145 du cod 
de l'environnement, 
Les opérations de transpert de déchets doivent respeclor les dispositions des articles PR 541.49 à & 541.61 du cod de 
l'environnement relatifs au transport par routa au négoce et au courtage de Géchets, La lise mise à Jour des lransporteure 
utisés par l'exploitant, ast tanue à la élspositlon de linspnction des Installations classées, 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Las principaux déchets générés par lo Fondtlunnement normal des Instafallons sout Inités aux quantités suivantes 

   
TE     

   
    

    

    
ottaiee 1 
annuelle Type de déchets Cod déchats   À lestéreut de 

l'établissement   

Satan 

  

  

cri 1 ma 
D orar ae M or ur ë 

En nés dde non ue 
hydracarbur 

  

ARTICLE 5,17. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels dolvent être éliminés dans les condifians des aiclos R 53-56 à À 543.72 du onde de l'environnement rats à léiminstion des déchets ét à la récupération des matériaux et rélalf, notamment, aux déchets 
d'oinbalage dont les détantaurs ne sunl pas des ménager. 

  

    

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6. DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation cet canstuils, équipée et exploitéa de Façon que son fanctionnemant ne puisse êlre à lorigino da buts transmis par voie aérisime où salidiemne, do vibrations mécaniques suscepliles de comprouneltr la santé ou là sécxtité du voisinage 
Ou de constituer une nuisance pour cello-c. 
Les préesriplions de l'amêté ministériet du 23 janvier 4087 retalt à lo Intslon des bruits émis dans Fanvironnement par les 
installations ralvant du Hvre V re | du Gode de l'Environnement, sinai quo les shgles lechniques annexos à la clreulalre du 
23 Met 1986 rolatia aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations clssées sont applicablos. 
ARTICLE 6. 
Les véhicules de transpnit, les matériels de manutention et les engins de chantier uilisés à l'intérieur de Tétablissamnnt, nt suscopibles de corsliluer Une gêne pour le voisinage, Sont confannes à la réglemieatalon en vigueur (les engins de chantier: 
doivent répondra aux dispositions des articles & 574-1 à R 87 1-24 du code de l'envisannenent, 

ARTICLE 6.1.2, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage do tout apparell de communicatian par vaio acouslique (sirènes, avarissours, haut-parleurs …) géant pour le voisinage got lrterdi sauf si teur emploi est excepionnol at réservé à le prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'acckients. 

  

    

VEHICULES ET ENGINS 
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'inststlation fonctionne de 7 hi 
Cabards et passage des diffuseur 
heures à 7 euros. 

  

    res & 20 heures 5 Jours par semaine, Pour des lravaux canearnant des socleurs parileulers 
ires de service...) Finstafation put fonctionner du lundi soit au vendiedi niet dé 20   

ARTICLE 8.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

    

  

Suptreur à 35 ÇA) etiférienc ou 
ga à 45 GUN) 

Sapédaur à 45 {a} 

  

  
ARTICLE 6.2. 

  

NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Las niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser an fmio de propriété de l'établissement les valeurs sulantos pour les 
iérentes périndas de ja journéo    

  

     

SPÉROGE DENT 
inches SUR 
Go aa) 

   

Ta aëtt) 
  

  

Les émissions sanarns dues aux acliviès des installaious ne doivent pas engendror une émergence supérieure aix vaisurs 
admissibles Exées dans le ERbleau Mount à l'rlcia 6.2.2, dans fes zones à émergence réglementée.    

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions da vibrafians mécaniques génantes pour le volsinaga eins qua pour la sécurfté des biens ou des 
personnes, los pains de contrôle, les valeurs des niveaux Imites admissibles ainsi que la mesure des niveaux viratoiros émis 
Seront déterminés suivant les spéciieclions des règles techniques annexéos à la cieulaire ministérielle du 25 jullet 1086 
relative aux vibrations méceniques émises dans l'onvironnomont par les installations classées 

    

    
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIREGTEURS 
Ussptoitant prand toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidants at accidents susceplibles de oncernar 1as 
installations él pour en Hier 1as canséquences, 1 organise sous #4 responsabillé les mesures appropriées, pour ableuir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les condilens normales d'oxploitafan, fes situations transitoires el dégradécs, 
depuis la conslruetion Jusqu'à la remtso on état du sie après l'exploitation. 
1 mat en place le dispasiif nécessaire pour en oblenlr l'application et 1e malndon ainsi que pour détecter et corriger des écarts: 
éventuel. 

  

  

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.2.4. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGÉREUSES PRESENTES DANS 

LETABLISSEMENT 
L'expiaitant dit avoir à sa dlspostine des documents lui permettant da connaître ls satire et les disques des substances ct 
préparations daagereusas présentes dens les Inslatiations, en partculer les fiches de donnérs de sécurité. Las mecmpéiblités 
entra das suhstances al préperallons, alns! que les nsques particuliers pouvant déreuler de leur mise en ceuvre dans les 
instalalions consléérées sont précisés dans ces documents, La conceptun et l'exploïation ces Instalations en flemnent compte. 

  

  

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7,31. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
Hoxplottant fe les régles de cireutalion applicables à lintéceur de fétabissomont Les règles sont puñéés à la connaissance 

18



des intéressés parune slgnallsalon adaptée ot une Inforallen approprié 
Los voies de clreufation at d'accés sont notamment délhnitées, malelenues en constant état do propreté et dégagée de tout objet susceptible de géner le passage. Cas voies sonl aménagées paur qua fes engins des semiens incendie puissent évoluer sans dieu, 

  

  

  L'ensemble des installations at effcacement clôturé sur Hi ollé de sa péphéri, 

Arilcle 7,3.1,1. Caractéristiques minimales des voies 
Los vaiss ont las caractéristiques minimales suivantes 

largeur dela bande de souemont : 3,50 ri 
rayon intéaur de giron : 41m 

hauteur fibre : 3,50 » 
résistance à la charge : 48 tonnes par essieu. 

  

ARTICLE 7.3.2. ACCES A L'ÉTABLISSEMENT 
Uapprovisioncenrent en matédaux du site se fai an privilégiant l'autoroute A71 
ARTICLE 7.3.3, BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bétimonts at locaux sont conçus et aménagés de fagou à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendis et s'opposer à 
la propagation d'un Incendie. 

A litéteu des clairs, las alésa cle circulation sant aménagées el maintenues consianmant dégagées pour acäitar la iculalian et l'éveualion du personnel ainsi que Hntervanten das ancouns où cas de sinistre, 
ARTICLE 7.34. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Los instaliatians élecliques duivent être conçues, réalisées ct antrotemuos conforméenent aux normes an vigueur. 
La mise à la lérre es effpchnée suivan£ les res de Far. 
Le matériel élactique est entretenu en ban âlat al reste en permanonca conforme en laut paint à ans spécifications tschniques 
d'origine. 
Les conckicteurs ont mis en place de manière à évier tout caurteira 

  

Une vérification de l'ensemble de l'installation électique est offpcluée au nrinum une fcir paran par ua organlsmo cormpetont QUI mentionnera très explicitement les défectunsités relevées dans son rapport, L'exploitant cansonvara uns lrace écrite des 
évantualles mesures coreciivas piiser 

  

  

CHAPITRE 7,4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.4, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérefions samportant des manipulations susceptibles de créer des disques, en tale de leur nature ou da feur proxinité avoe des inélallations dangerousas, 8t la conduite dos installations, dont le dysfonetionnemnt auralt par leur dévefoppemmant des conséquences dummépesbles poor la voisinage et l'envirannomant (phases de démarraga et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien... font l'objet do procédures et instructions d'exploialon éenitcs ot cantrüiées. 
Ces consignos doivent notamment indique 

Fintesdiction de fumer 
= l'itordiction de tauf briface à l'air Hors ; 
= l'interdiction d'apporter du feu sous un farmo quolconque à prozrité du dép : 
= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 

les proatduros d'anët d'urgence et do mise eu sécurité de l'instaleiion (électricité, ventilation, climatisation, chaufge, fsselure des portas coupe-feu, obluration des écoulements «égouts notamment : 
Les mayons d'éxdincfir à ullisor on ça d'incendle ; 
a procédure d'alera ave es numéros da téléphone du responsable d'intervention de Fétabliseomant, dos services d'incendie et de secours: 

ARTIGLE 7.4.2, SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

  

  

  

   

    

  

L'explaïtalon doi se faire sous la surveillance de porsonnes nommérment désignées par l'oxplollant et ayant una ronnalssance de ta conduits de Pinslslistion et des dangars el hconvénlents das produls stockés où ullisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.2, VERIFIGATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareïs et stackagos dans lesquels sont mises ar œuvre ou enlreposées dos subatencés et préparations 
dengereuses, ainsi que los divers moyens de secours ef d'intervention font l'abjel de vérilealions périodiques. li convient, enr pañieular, de s'assurer de bon fancllonnement de conduite et des dlsposiifs du sécurité 
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ARTICLE 7.44. INTERDICTION DE FEUX 
11 et inbaret d'apporter du au où une sourec d'gniion sous une forme quelconque dans les one da dangers présentant dos 
risques d'incondie ou d'exalosion sauf puur les inlervenlions ayant [el Fabjet d'un premis d'intervention spécifique. 
ARVICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL. 
Outre Faptitudo au poste ovcupé, es diérents opéraleurs of intorvenants sur 2e sito, y compds la personnel lérimaire, 
reçoivent une farmtion sun tes disques inhérents das installations, la conduite à leuir e vas d'incident où accident at, ru Ia 
mien an uvre dos moyens d'intervention, 

  

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, mouifeation ou maintenance dans les lastatiatons ou à proximité des #ones à risque Inflamumabte, 
explashbla et tariqua sont réalisés aur le hase d'un dossier prééiabl définissant notamment teur raluro, es risquos présentés, 
les condiions de leur infégrelion au s8ln dos instalations au uniés on cxploïaïion et les disposlions de conduite et de 
sunvolancs à adopter, 

  

Les travaux conduisant à une augmentation das risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par oxomple) ne 
pauvent Geo cffectués qu'après délivrance d'un « peanis dintervendon » et évontueltemant d'un « parmis da feux et en 
respectent rie consigne paaicuiann 
Le « parmis d'interventlon » eL éventueleumant fé + permis da fou » el la cansignn paniculère doivent être établis el sés par 
Fexploltant ou us parsonno qu'il aura nemmément désignée. Lorsque les ravaux sont afisctués par una entrapriso extérieurs, 
Le € parmis d'intervention » et éventuellement ie « permis de feu » et la conslgna particulière doivent être slgnés par l'exploitant 
et Pentiepise extétfeurn ou les parsanns quils auront nommément désignées. 

Artlele 7,4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Lo panris rappall notammont 

les motions avant Conduit à sa délivrance, 
= la durée de velté, 

la nature des dangèrs, 
= le type de imatérel pouvant être utilisé, 

los mesures de préventien à prendre, nolamment les vérifatians d'aimosphèro, les dsques dincendie et d'explosion, la 
inisé éa sécurité doc stations, 
Les moyens da protection à mettre en œuvre notamment les protsctons Indvidtoies, os moyens de Luis fincendie, ele.} 
anis à la disposilon di persnemel fact lo travaux   

Tuus les travaux ou Intervontans sont prérédés, Immédiatement avant leur commencement, dune visite sur les lieux Gañlinéo à 
vérfer le respart das condiions prédéfinis, 

A lissua dos travaux et avant la ceprise de l'aclhilé, uns cécention est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le 
représentent de l'évenlolo entreprise omédaure pour vérifier leur bunee exécution, et Tévécuatlon du matériel de chantier : La 
<isposlion des installations en configuration onnals est vérifiée el allastéé, 

    

Certaines Interventions prédéfiies, relevant de 4 mainenance simpie et réalisés par lo parannel de l'établissement peuvent 
dire l'objet d'une procédure simpée. 

Les entreprises de sous-raitaace où de 
en'aptès avoir oblonu une hatiltallon de 

  

xvicos mxériou 
abissement 

  s à l'établissement n'intersennent pour tout travaux ou intervention 
    

Uhablitatian d'une entreprise comprend dus crilères d'acceplellon, das critères de révocaflon, ot des contrôles réalisés par 
établissement 

En autre, dans le vas d'infervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'aséure 
en préalable aux travaux, que cauxei, combinés aux mesures pallalives prévus, d'affactent pas le sécurité des 
installations, 

= 4 issue des {ravaux, quo Ta fonction da sécurité assuré par less éléments est intégralement restauréa, 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7,51, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Una consigne érrile dit préciser les vérfcalions à effectuer, eu particulier pour s'assurer périodiquament de l'étanchéité des. 
dsposiifs de rétention, préalablement à touta remise en senice après anêt d'explollllun, et plus généralament aussl souvent 
qu le Justfieront les condilons d'expluistion. 

  

  

ARTICLE 7 

  

TIQUETAGE DRS SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
as (ts, résarvairs at autres embrllages, es réclpiaals fixes de slackags de produits dangareux d'un volume supérieur à 800 1 
pelent de manière tes 1sible la dénomination exacte de leur contenu, la numéro el là syhole de dangor défini dans la 
réglementation relative à l'élquetags des substances el préparations chimiques dangareuues, 
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ARTICLE 7.5.3, REYENTIONS 
Tout stockage fe au temporaire d'un Fquida suscnpible de créer une polulion des oaux ou des sels est as 
capacité de détention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % dela capacité ds plus grand réearvair, 
50 % de a capacité das résoneirs associés, 

Celle disyosifon n'est pes aaplcahte aux bag de Iralfament dis max 1 

ré à ve   

   

    

Pour les sluckages de réclplents de capacité wilaire Wférleuro ou égalo à 290 tros, la capacité da rétantion cet au mains égale 
ë 

= danse cas de Raids Infammables, à loxcoplion des fubrifonts, 50 9% de la 
s, 20 % do 18 capacité totale das fts, 

= dans loué les cas, 800 Eminem enr égale À la capaclis total lorsque celle-ci ost infériouro à 800 E. 

  pci totale des 

  

= dané les autres 6: 

  

La épècité de sélenlion est étanche aux produlls qu'elle pourreil contenir, résiste à l'action physique et chimique dns fluides ct 
paul être contrôlée à tout mounont. 9 on cel de même pour son éventuel dispositif dobluration qui est maintenu fewné en 
permanence. 

Los dâchels nf résidus produits considérés comme des substances ou préparalions dangereuses sant sluckés, avant leur 
revalorisation ou leur éiiellon, dans des condilonr na présentant pas de Esques do poltuian (prévention d'un lassivage par 
les caux méléoriques, d'une pollitisa des eaux superficielles et souterraines, des envuls el des odeurs) puur 149 papulations 
avolshantes et l'ernirounement. 

  

Les stnckages temporaire, avait recyclage où élhnination des déchals spéciaux considérés come das substances où 
Bréparatians dangoruges, Sont réalisés sur das cuveltrs de rélenlion étanches et aménagées pour la récupérallon des eauk 
imélériques. 

ARTICLE 7.8.4. RESERVOIRS 
L'étanchäité du {ou des} réserves) associé(s) à le rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

    Less matériaux utifsés doivent être adaptés aux produïs wilisés de manlèrs, en pariculer, à évier toute réaction parnsile 
dangereuse, Les réservoirs run moblles sont, de manière direrte ou ndlrects, ancrès a so! do façon à résister au moins à la 
poussée 'Archimède: 

  Los canaïisatons doivont ôtea installéos à l'abii des chocs et donner toute garanfis de résistance aux acions mécaniques, 
physlques, chimiques ou élécrolyüques. H'est en pardculer inlerdi dintercalor dis luyautadles Neniblas entre le réservoir es 
Fobinots où clapots d'art, isolant ca réservoir das apparais dutilsation 

  

  

ARTICLE 7.5,6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les résanvoirs ou réciplents contanant des produits incompaibles ne sant pas assaelés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, nel que des aulres produis, loxiques, corresifs au dangereux peur l'savirannement, 
nest autoñsé sous le nivsau du sol que clans das réservoirs insirilés an fansa maçonnéc ou 2srimiés, et pour les Ilquidess 
inlammables dans le rospant des dispasions du présent arrêté 

  

     
  

L'explaltant vel à ce que les values patentes de rétention restent disponibles en permanence. À cel effet, lévacuatinn des 
aux phiviales respecte les dispositions du présent arrêté   

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Los matière premières, produits intermédiaires el produis finis considérés comme des subsfances ou des préparations 
angeusas sont Eté en quantité stockôr ot utiiséo dans Les atotiers au minimum technique permetlant leur fonellonsement 
narrral. 
ARTICLE 7,8,7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Los aires da chargemnnt at do déchargement de véheules citernes sont étanches el reliées à des rétentons dimensionnéas: 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour l statlonnement en sécurité des véhicules da transpart de 
mallères dangereuses, sa atents de chargement ou de déchargement 

     

  

Le transport des produits à fintéreur de létablissoment cet cffecié avec 108 précautions nécassairos pour éviter le 
inavaisomant accidentel des ombalages (aréimage des fûts.) 

  

En parteulier, los ansferls de produits dangereux à l'sido de résarvais mobiles s'elleciuent suivant des parcoues ion 
déterminés et font objet de consignes pardcullères, 

La stackago ai la manipulation de produits dangereux vu pellants, soldes ou Hquides {ou Iquéfiés} sont effectués sur dk 
étanches et anénagées pour la récupération des folles éventuolas. 
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Los résurvuirs sont équipés de manière à pouvoir wériler Iaur riveau de remnglissags À fout mament et ampécher ainsi leur 
débordement en cours de remplis, 

Ga dispositif do surveillance est pourvu d'une atame de niveau heu 

  Les dispositions nécessaires doivent 8lra prises pour qurenlit ue les produlls utllsés sont conformes aux spécifications 
Lechnleues que requiart our mise an œauvé, quand valles-ci sonditionnent Ea SÉcurié. 

  

ARTIGLE 7.8.8, ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'éfreination des substances où préparallons dangarouses récupérées an cas d'accidant suit prioritairement La fière déchets ka 
plus sppropriée, En dout élat da couca, leur évenisele évacuation vors le milieu nalurei s'exécute dans des condilons 
contormes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFIMTION GENERALE DES MOYENS 
L'éteblssement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre el répartis en fonction do la locatisation do crue 
conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sonl maintenus on bon élat, repérés et fauinnent accncsibles. 

L'exploitant deit pouvoir utile, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution ds ces dispositions. ilot Mer 
Les conditions de maintananes ék les conditions d'ossais périodiques de ces matériels. 

  

Les datés, los modalités de ces contrôles at lo observations constatées doivent être insaries sur un registre tenu à la 
disposition des series de [a pratnetion dite, d'incencle el de secours at de finspectlon des Instalatlons classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exphoïtent doit disposer de sea propres moyens de Ma contre l'incendie adaptés aux dsques à défendre, et au mirimunt 165 
moyens définis ckaprès 

+ une résone d'eau constituée au mhimun de 150 m° at garantie pour une période do 2 heures en toute circonstance 
équipée d'une aire d'almentnlion de 32 m* (8*4) peunetbant la mien en ouvre aisée des matériels, 

= des exflatieués on nombre et en qualté adaptés aux risques, doivent être Judicleusement répañis dans l'établissomnt 
et nolamment à proximité des tépbts de mollères combustibles et des posts de chargement eL de déchargement des 
produits el déchats : 
d0s robinets incendie armés : 
dos séserves dia sable meute el suc eorvanahlamont réparti 
100 tres et des pole 

  

  
ns être inférieure à   5, en quanfié extapléo au dique, 

ARTICLE 7.8.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des disgosifions du code du aval les modalités d'anpilcallon des dispositions du présent arrêté sont établis, 
intégrées dans des procédunas générales spécliques allo dans fes pracbdures et nsricions de travel, tenues À jour et 
affichées dans las lioux fréquentée par lo porsonnel 

  

Ces consignes indiquent notament : 
+ l'erdiclon dapporder du feu soug une forme queleanque dans les paies de tinstallafon qui, ent raison des 

caractéristiques quallaïives ot quaniilslkes des mallères mises on couvre, stockées, ulllsées au produites, son 
susceplles être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir dos conséquences directes où Indiretcs sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le meinlian sa sécurité de linstallaion, 
lus procèdutés d'arrêt d'urgence et de mise en sécurlé da lnstallation [électrells, résnaux de ftides}, 

! les mosuces à prendre en ons de tuile sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses el 
notamment les conditions d'évacuation des déchets el caux souilées en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinclion à uilser an cas dincandie, 
ls procédure d'alarts ave les aunéros de lMléphono du rosponsabls d'itentention de l'établissement, des services 
dincondie et de secours, el, 
4 procédure perraottant, on cas de lalle contre un incondie, disoler le sie alin da prâvonie out kansfert à polltion 
vers le mllau récepteur. 

    

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes éarites sont établles pour ta mise on œuvre des moyens d'ntervantion, d'évacuation du personnel at d'appet des 
secours extérieurs auxquals Fexplolent aura communiqué un exemplae. Le personne ost enirainé à fappication do ces 
conelgnes, 
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ARTICLE 7.6.6, CONFINEMENT 

  

Arbele 7.6.6.1. Bassin de confinement 
Lex éssaux dussenissement suucentiles de recualir Pensemble des saux polluéos lors d'un accident an d'un Incendie (y 
compris les eaux s'einelion ct do rofrofdiesoment] sont raccordés à un bessin de confinement éfanche aux produs collectés 
et d'une capacllé mlamum de 125 n° avant relel vers le milleu naturel, La vdanga suvea las principes imposés par l'Article 
43410, leltant des eaux pluvinios suscaptias d'otr poilues. 

  

  

  

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A GERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

      

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES A 
DECLARATION OÙ À ENREGISTREMENT 

ARTICLE 8.1.1, STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX SOLIDES 
2) Sans préjudice des dispositions énoncées dans le présent arrèlé, sont applesbles à colle netalaian 125 prescriplians 

Édlctées dans l'ersêté rrinistériel deu 10 décembre 2073 (KO, Bu 28/12/13) relatif aux prescriplions générales applicables 
aux installalions ciasséos pour la protection de l'ermérunnement souraises à suregistrement sous là rubdique 2617 d8 là 
nomenctaluse. 

    

Les daposilons qui sulvent sont applicables à Is stallon de transit Ge proGuls minéraux solides, la capaié do stockage 
étantlimiée à 20 000 môtras ques, 

b} Les instahations de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies de dispos de captage et 
d'asnfrallon pemnetiant de réduire autant que possthla les envois da poussièms, Lo cas échéant, les dispositifs d'aspiration 
sont racendée à une installation de dépausaiérage. 

  

    €} Les stockages oxtériours doivent être protégés des vents en méllant en place des écrans, chaque (ols que nécessaire, au 
être slablisés pour éviter les émissions et les envois de poussières, En cas d'mpossihiité de is stabiliser, is doivent étre 
réalisés sous ali ou on silon, 
Les Meur (éléments fins Iédeurs à 80 jy} doivent étre confiés (sachets, récipients, silos, bâtiments formés}. Le cas 
échéant, les sos doivent étre muï isposilifs de contrôle de niveau de manlère à éviter les débordement. 
#échappant de ves sos doit être dépouseléré, 

    

       

dj Les voies de dreutslion et ses de slalioruement des véhieules sont aménayées (fonas de pate, rovélaenent, ete} ot 
convenahlemont nolloyéos da manièro à prévenir les envols de poussières. 

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépêt de poussière ai de boue sur los voies de 
circulation. Pour cela, des dispositions tollas que {e lavage des roues de véhieules son prévues en caë dé 
besoin. 

  

ARTICLE 8,1.2. DEPOT DE BITUME 
aj Le 508 du dépôt forme une euvotte da rétrntion incambugéblo at étanciie répandent aux caractéristiques de l'article 7.6.8 du 

présent arrêté et suscenlble d'empêcher en cas d'acide, lou écoulement de bitume fquida à Faxtériaur du dépôt 

  b) Hank interdit da pénétrer dans la dépôt avec une flamme ou d'y fumer, Cette Imeruicllon est affichée en caractères lr8s 
apparents sur lé burd te a cuvelle da rétention ever lincicalion qu'il s'agit d'una inferhction préfectoral. 

  

©) L'échoirage du dépôl se fait de préférence par lampes élecbiques à incardiascance Res. 

d} Aucun fayer n'oniste à prouirité du dépôt. 

€} Pour la défense incondie, le dépèt est pourvu au minimum d'un sxfhicteur sur roues de 50 ky da capacité et d'un tas éx 
able meuble de 600 1lres avec pelles de projection: 

9 En cas d'évacuation inlermitlente d'eaux résiduales, le rejot doit égalomont être confnime aux dispositions de f'anicie 
ARQ4 du présent are. 

S Les cuves ayant contenu don puits nuscoptbies de polluer los eaux doivent être vidées, nekoyéee, dégarées et le cas 
échéant dévontaminées. 
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ARTICLE 8. 

  

. DEPOT DE LIQUIDES INFLAMMABLES 
Sans préjudice des disposons énoncées dens 1e présent aurêlé, sont epglleables à calio instalation los prascrptians édiciées 
dass lariené 1nirisLéref de 22 décembre 2008 (1,0, du 28/12/08) rotatif aux prescnptians générales applicables aux Instaléllonss 
classées pour la protection de l'environnement sounises à déclaration sous la rubrique 1432 da la nomanciaure, 

. STATION SERVICE 
Sans préjudice des dispositions énoncées dans le présant arêlé, sont applienbes à celte inatallaéon les prescriptions édictées 
dans Fatrêté ministériel du 6 avrit 2010 (J.0, du 16/04/10) ralalf aux prescriptions générales applcaëles aux Installations 
etassées pour fa protection de l'envirémuement soumises À déclaration sous la rubrique 1435 de la nomenciature, 

ARTICLE 8. 

  

   

   ARTICLE 8.1.5. PROCEDE DE CHAUFFAGE UTILISANT GOMME FLUIDE GALOPORTEUR DES CORPS 
ORGANIQUES COMBUSTIBLES 

8} Liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close pendant le fonctionnement, à 
Fexceplion de l'ouverture des luyeux d'évents. 

  

La quallé el 4 quanilé du file utlisé camme transmetteur de chaleur sont périodiquement vériiécs. 

b) Lans Le cas d'une instalation en cireult fermé à vase d'expansion ouvert, un ou phusiaurs tuyaux d'évants Erés sur le vase 
d'expansion pornetlent lévaruation face de lai et des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité est convenablement 
protégée contre la pluie, gaie d'une lol métellque à malles fes, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent 
puissent s'évacuar à l'air Era À uno hauleur suffisante, sans relluer dans les locaux Volslns nd doser Heu à des émanalinns 
génantes pour le voisinage. 

    

Au eus où une pression de gai s'ajoulérail à la pression propre de vapaur du liquide, l'almosphèxe do l'appareil est 
conalluée par un gaz inerto vis-dvis de la vapqur du fluide considéré dans les concltions d'emplo. 

  Dans de ae d'une installation on cireui formé à vase d'expansion fermé, des disposilfs de sécurité en nombre suffisant êt 
de caractéristiques convenables sant disposée de telle façon que Fa pression na s'lève on auuno cheanstance au-dessus 
da presslon du Bb. 

   

En raison da Inurs earnclérioliques, les générateurs sont, le cas échéant, souinfs av reglement sur les appareils à vapour, 
les camaïisaions el réclplents au rêglemset sur les apparais à prassion de g22. 

€) A point le plus bs de l'rtalleion, ou arnénage un disposf de vidange totale parmatlant d'évacter rapidamant le iquide 
combustible en cas de Aile constatée an un peint quelconque de l'installation. L'ouverture de celle varie di intecconnpra 
sutomalquement le syslème de chauffage, Uno caralsatien mbtalique, fikéo à demaure sur la vanne de vidange, eurndu 
per gravité le liquide ôvacué jusqu'à un résorvoir mélallque de capacité convenable, silué de préférence à l'exlérleur des 
béments et entièrement cos, à l'exception d'un tuyau d'évent 

4) tn dispos approprié permel à toul moment do s'assurer que Ia quantité ie liquide montenu est convenable. 

<} Un depoiif hermoméique permet 0e cer à chaque ist Je leurs manie de ide Uanameeur de 
ha Fe cab 

  D Un dispos automalique de sûreté ompécho la mise on chaufage où assure l'arrêt du chauffage lorsque Ia quentilé co 
liquide transretieur de chaleur ou sun débit dans chaques générateur en service sort insuffisante, 

ai Un dispos thewmostalque mainlent entre les Iles convenable la lempérature maxinalo du fluide transmetteur de 
elaleur. 

H} Un second dispos automatique de siraté, indépendant du Mormomètre ct du ewnostal précédents, aciionne un signal 
d'alerte, sanore et lumineux au cas où la lemipérature maximale du fiquide combustible dépasse aeiéantellemant la limite 
fixée par le {nermostat 

  

D Un exinteur ptet da capacité aniniamm do 8 IRres est placé à proxinaité immédiate de linstallticr ainsi que d'autres 
enayans de sacours appropriés (ls que seaux de sable, et cafstes de sable meuble avan pelle ete. 
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CHAPITRE 9.4 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.4.4, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin du maïtisor les émissions do ses hsteitions et de suivre leurs effets sur l'anvironnement, l'exploitant définit et met en 
Gauvra sous «4 responsabité un programme de survallercs da sos émsslans et de leurs effets di programme d'auta 
surveïlancs. L'oxplotant adapte et acte la aeture ét1a fréquence de cel survoilance pour lea cop des &volulons de 
sas Installations, de leurs porlermances par rapport aux oblgallons déglamentaies, et de lours affele sur ervironmement 
L'exploitant décrit dans un docueun tenu à fa dspusidon de linspection des instalaions classées log mudailés de mesures el 
da rise en œuvre de son programme de survallonre, y compris les modaés de transmission à l'inspaction dan Instalaüons 
cssées 
Les ailes suivants définissent le contenu minimum de cé programme en Leime de nature de mesure, de parmlies et de 
fréquence pour les différents émisslons et pour la surveiltancr dos offate sur lamvérommement, ainsi que de fréquence de 
trensinisslon des données auto surveance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Artiele 9,2.1.1. Auto surveillance des rejots atmosphériques 
921.11 Auto surellancs par ls mesure des émisefans canaisé+   

Les mesures portent sur les rejets issus de la cheminée de la nontralo d'oncobage : 

  

      

    

Hs 

CR CC RETET LES EE 
     
            
  

    PGUrO sous 5 els 

        

  

  

équivalent 80: 25kgfh puis suivi annuel 
uydes 7 éarate 1e "600 monts for > 

  

  équivalent NO) 25kgin       

  

ARTICLE 8.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIBUAIRES 

Aile 9.221. Fréquences, ot modalités de l'auto surveillance dla ka qualité des rejets 

          
Les dispaslians minimum suivantes sont mises en œuvre 

    

  

F Fréqiane     
MES D 166 matter 0 1665 ÿ DB: (eur sffuent non } < 400 mg décanté) À < 200 mof Annuel DCO {ur efuent non | © 30 
décumé) <40 mail (NET 90 114) 

55 <pHk DS {NFT 90 
008} j          

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.3,1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Ganfarmément aux disposillons des arllctss R 541.42 à R 54148 relaifs au contôle dos circulls de fraltemont des déchets, 
l'explollant lient jour ur regletro chronologique de la production el de Fexpédiion des déchets dangereux. 
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ARTICLE 8.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.4.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un déjai de six anoïs à compter de lo date de mise en sasvlce des 
installalons puis tous les 5 ans, par Un organiame ou une personne qualifiée dont la choix sara communiqué préalablement à 

nspoction dos installations classéos, Ce contêlo cst cffectué par référence av plan annexé au présent arrâté, 
indégendanment des conrèles Lilérieurs que l'inspecteur des Installations classées pourra donnander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTIGLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant sul tes résultats des mecures qu réais en application du CHAPITRE 9.2, notammnt cales do son programme 
d'auto surellance, los analyse ot los interprôle. # prend le cas échéent les acfons correctives aphrupitos Inrsqua des 
résultats font présager des disques où Inconvénients pouc Fanvionnement au d'écart par rapport au respect des, valeurs 
réglementaires rolaïas aux émissions de ses lsteltlons ou de leurs lets eur l'envkonnement. 

  

    

Fa pareuller, lorsque ln surveillance anvironnementale sur les eaux souterraines où les sois fall apparait une dériva par 
rapport à l'A Hull de l'enviconnement, soit réaisé on application de l'ricle R 5126 du code de l'environnement, él 
soconstiué sux fins d'interprétatian des résultats de surveillance, lexploilent amet en œuvre les aclions dé réduetian 
complémentaires des émissions appropdées et met en œuvre, ln cas échéant, un plan de gestion visant à rétebll la 
rompatbié entra les mieux impaclés Et leurs usages, 

  

ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DÉS RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Len justifeatifs évoqués à l'Anicie 9.2.3, doivent êlre conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résullals des mesures céallsées en applcaïlon du CHAPITRE 8,2 san transmis an Préfet fans le mois qui suit leur 
réception aver fes commentalres ol propositions éventuollos d'amélioration. 

  

TITRE 10 - ECHEANCES 
    

Sons objet 

    
XECUTION 

  

CHAPTTRE 111 NOTIFICATION 

Le présent serëlé sera noûfié ex pétiionaelee par vole postais avec acousé da réception. 

  

Copies seront adrasséos à MA os Maires des communes de CONAN at de MAVES, à M. le Directeur Régional de 
Ténvirannament at de l'Aménagement el du Logement de Ia réglon Centre el aux mairies al savices de l'état ennuis lors da 
la procède dinstetlon 

Le pesant arrBté sera affiché dans les mairies de CONAN el de MAVES pendant une durée d'un mols Le procès verbal de 
l'aceomplissement de cells fonnallé sors dressé parles soins du Aalro otransmis au Préfet da Lair-ct-Chrr. 

sera également affché an pormancnce de façon visiblo dans établissement parle bénéficiaire de la présente axtorisation. 

{Un avis sara inshré, par les sains du l'réfel de Loï-et-Cher al aux ais de Fexploltent, dans deux Jourstäux locaux où régionaux 
diffusés den lout le département, 
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CHAPITRE 11,2 SANCTIONS 
Les inlrectlons ou observation des conditions Hégales fixées par lu présent arrêté cntraeront l'pplcation des sanctions pénales at administiaties prévues par le litre Ter du ivre V du Code da l'Emvirannement. 

  

CHAPITRE 11.3 EXECUTION 
Hadare là Secrétaire Générale de Ia Préfecture de Loir-ot-Cher, le Pecteur Régional de l'Énvironnement et de rAméhagemont püblque sont chagés, chacun on co Qué ia cancerne, de Fexéet 

MAL les Mairos des caramunes da CONAN ct de MAVES, M du Lagomant de la région Centre, el tout agent 69 la farce sion du présent arrété,   

os, le PE JUL 204 
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